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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
 

 

 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 17  MAI 2021  

 

Compte rendu  

 
 
 
 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de La Rochelle, convoqu® le 10 mai 2021, sôest r®uni le 17 mai 2021, en visio/audio 

conférence. 

 

Sous la présidence de M. FOUNTAINE, Maire, qui ayant quitté la salle au moment du vote de la question n° 2 

(Compte administratif 2020), a confié la présidence à Mme FLEURET-PAGNOUX, 

 

Autres membres présents : Mme LÉONIDAS, M. PLEZ, Mme BENGUIGUI, M. BERTAUD, Mme MADELAINE, 

MM. GUEGO, AZOUAGH, Mme VETTER, M. GUIRAUD, Mme CARLIER-MISRAHI, M. BRAMOULLÉ, 

Mme NÉDELLEC, M. PRENTOUT, Mme TÊTENOIRE, M. DAUNIT, Mme SPANO, Adjoints 

 

Mme FLEURET-PAGNOUX, MM. RAPHEL, SABATIER, DUBOIS, TILLAUD, Mme MURAT, MM. SEBBAR, 

SABOURIN, BLANCHARD, Mmes BROSSARD, LACOSTE, CHARIER, ROUSSEL, MÂAMERI, NEVERS, 

MM. DARDENNE, COSSET, GAUVIN (à la 1ère question), Mme BORDE-WOHMANN, M. COUPEAU, 

Mmes DESIR, KOFFI, VRIGNAUD, M. PASQUIER, Mmes GUIGARD, MARIEL, MM. TOUGERON, BROCHET, 

Mme JACOB, Conseillers municipaux 

 

Etaient excusés : Mme JAY (pouvoir à Mme TÊTENOIRE), MM. GAUVIN (pouvoir à M. BROCHET à compter de la 

2ème question), SOUBESTE (pouvoir à Mme MARIEL), Mme AOUACH-BAVEREL (pouvoir à Mme KOFFI). 

 
 
 
 

___ 
 
 
 
 
 
 
Commission de rédaction :  
 
 Mmes LACOSTE et CHARIER sont désignées Secrétaires de séance. 
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Â POINT D õINFORMATION : M ISSIONS DE LA POLICE NATIONALE  

 
 M. le MAIRE fait part à Mme AKKARI, Directrice départementale de la Sécurité publique, du 
soutien, de lôindignation et de la solidarit® du Conseil municipal suite ¨ lôassassinat dôEric MASSON, policier 
à Avignon, dans le cadre de ses missions de répression du trafic de drogue. 
 
 Les Rochelais sont reconnaissants de lôaction de la Police nationale et de sa coop®ration avec la 
Police municipale. Parmi leurs attentes en matière de sécurité figurent notamment la lutte contre toutes les 
formes de criminalités, et particulièrement contre les violences faites aux femmes, les trafics de drogues, les 
incivilités, les bruits de véhicules, les vitesses excessives. La Ville reçoit parfois des courriers dénonçant 
lôagressivit® de personnes sans domicile fixe. 
 
 Mme AKKARI présente le travail accompli au quotidien par la Police nationale, au service des 
Rochelais. 
 
 

Â POINT D õINFORMATION SUR LA S ITUATION SANITAIRE E T LES VACCINATIONS  

 
 Les indicateurs sont extrêmement favorables sur le territoire : le taux dôincidence en Charente-
Maritime est pass® sous le seuil dôalerte des 50 cas pour 100 000 habitants. Ce taux est en effet de 47,6, 
contre 90 en Nouvelle-Aquitaine, 142 en France. De même, le taux de positivité est de 2,1 % en Charente-
Maritime contre 3 % en Nouvelle-Aquitaine et 4,4 % en France. 
 
 Lôh¹pital comptait ce matin 35 patients Covid-19 confirmés, dont 8 en réanimation, soit une 
tendance à la diminution. 
 
 Il y a très peu de cas groupés sur le département, seulement 58 cas de variant britannique ont été 
dénombrés et trois cas de variant brésilien. 
 
 Au total, 309 décès du Covid-19 ont été enregistrés sur le département depuis le début de la crise. 
 
 La vaccination sur le territoire est supérieure à la moyenne nationale. Le taux de couverture 
vaccinale du bassin de vie de La Rochelle est de 48,4 % de lôensemble de la population pour la premi¯re 
dose. Ce taux passe à 81 % chez les personnes âgées de plus de 75 ans. 56 403 personnes ont été 
vaccinées à La Rochelle, en doses cumulées. La semaine dernière, 4 425 personnes environ ont été 
vaccin®es ¨ lôEspace Encan. La semaine prochaine, 1 276 personnes devraient recevoir une première dose, 
1 929 une seconde dose, 15 une troisième (personnes en immunodépression et cas très particuliers). 
 
 Les rendez-vous sont toujours pris via la plateforme téléphonique 05 46 30 57 17, du lundi au 
vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h. Un numéro vert national a également été mis en place : 
0800 009 110, ouvert tous les jours de 6 h à 22 h y compris les jours fériés. Les rendez-vous peuvent aussi 
°tre pris sur la plateforme en ligne Doctolib.fr. De nouveaux cr®neaux sôouvrent tous les d®buts dôapr¯s-midi. 
Les assesseurs des prochaines élections peuvent prendre rendez-vous sur des créneaux dédiés. 
La Direction de la Santé publique et Accessibilité peut les accompagner dans le processus. 
 
 Le territoire devrait recevoir 24 500 doses par semaine fin mai, puis 35 490 à compter du mois de 
juin. 
 
 Une nouvelle organisation permettra de gagner du temps sur la consultation médicale, qui ne sera 
plus syst®matique. Lôobjectif est de pouvoir vacciner 120 personnes par heure. 
 
 Aujourdôhui, ¨ lôEspace Encan, la vaccination sôeffectue du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 30 et de 
13 h 30 à 17 h, et avec le SDIS 17 le week-end. Ces horaires seront bient¹t ®tendus jusquô¨ 18 h 30 pour 
faciliter lôacc¯s au vaccin pour les travailleurs. 
 
 Les médiateurs Covid seront déployés sur la ville les 21 et 22 mai dans le cadre de la finale de la 
coupe dôEurope de rugby. Ils effectueront des d®pistages.  
 
 Il reste à relever le défi de la gestion des ressources humaines pour la période estivale qui amène 
une augmentation de la population. 
 
 M. le MAIRE félicite et encourage les équipes pour tout le travail mené dans les centres de 
vaccination. 12 lignes sont actuellement ouvertes ¨ lôEspace Encan. Il indique que la participation aux 
Francofolies n®cessitera la pr®sentation dôun pass sanitaire (vaccin ou test r®cent), ce qui implique un travail 
dôanticipation. 
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Â PRESENTATION DU PRU  DE V ILLENEUVE -LES -SALINES . POINT NON ÉVOQU É 

 
 

Â ADOPTION DES PROCES -VERBAUX DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL DES  1
er  

FEVRIER ET 

1
er  

MARS 2021  

 
 Aucune observation nô®tant formul®e, les procès-verbaux des séances des 1er février et 
1er mars 2021 sont adoptés. 
 
 

1.  COMPTE DE GESTION 2020  

 
 Vu le Budget primitif, le Budget suppl®mentaire et les d®cisions modificatives de lôexercice 2020, 
les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, 
les bordereaux de titres de recettes et des mandats, le compte de gestion dressé par le Trésorier municipal 
accompagn® des ®tats de d®veloppement des comptes de tiers ainsi que les ®tats de lôactif, du passif, des 
restes à recouvrer et à payer, 
 
 Apr¯s sô°tre assur® que le Trésorier municipal a repris dans ses écritures le montant de chacun 
des soldes figurant au bilan de lôexercice 2019, celui de tous les titres de recettes ®mis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnanc®s et quôil a proc®d® ¨ toutes les op®rations dôordre quôil lui a ®t® prescrit de 
passer dans ses écritures, 
 
 Statuant sur lôensemble des op®rations effectu®es du 1er janvier au 31 décembre 2020, y compris 
celles relatives à la journée complémentaire, 
 
 Statuant sur lôex®cution du budget de lôexercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et les budgets annexes, 
 
 Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
 Le Conseil municipal d®clare que le compte de gestion dress® pour lôexercice 2020 par le Tr®sorier 
municipal, vis® et certifi® conforme par lôordonnateur, nôappelle ni observation ni r®serve de sa part. 
 
Rapporteur : M. GUIRAUD 
Adopté à l'unanimité : 49 voix 
 
 

2.  COMPTE ADMINISTRATIF 2020  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-31, délibérant 

sur le Compte administratif de lôexercice 2020 dress® par le Maire, apr¯s sô°tre fait pr®senter le Budget 
primitif, le Budget supplémentaire et les décisions modificatives de lôexercice consid®r®,  
 

Vu le compte de gestion de lôexercice 2020 dress® par le Comptable,  
 

Le Conseil municipal décide :  
 
- dôapprouver le Compte administratif 2020, lequel peut se r®sumer de la mani¯re suivante :  
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BUDGET PRINCIPAL  
FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT  

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 
     

Emissions de mandats et de titres 120 305 720,76 125 725 117,78 50 047 086,06 52 154 610,18 

Résultats reportés   6 476 239,47 12 431 153,24  

Résultats bruts de 

clôture 
par section 11 895 636,49 -10 323 629,12 

global 1 572 007,37 
       

Restes à réaliser     10 394 939,14 3 561 396,32 

    

Résultats nets de 

clôture 
par section 11 895 636,49  -17 157 171,94 

global  -5 261 535,45 

    

Affectation du résultat de fonctionnement 0,00  11 895 636,49 
 
 

PARCS DE STATIONNEMENT 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

   
Emissions de mandats et de titres 2 835 013,16 2 684 144,47 1 635 239,66 1 880 195,41 

Résultats reportés  1 954 600,88 70 190,65  

   

Résultats de clôture 
par section 1 803 732,19 174 765,10 

global 1 978 497,29 

  

Restes à réaliser   371 739,79  

  

Résultats nets de clôture 
par section 1 803 732,19 -196 974,69 

global 1 606 757,50 

  
Affectation du résultat de fonctionnement 1 606 757,50 196 974,69 

   

TERRAINS DE CAMPING 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

  

Emissions de mandats et de titres 404 294,22 395 757,90 55 972,51 118 439,28 

Résultats reportés  221 532,64  164 216,80 

  

Résultats de clôture 
par section 212 996,32 226 683,57 

global 439 679,89 

  

Restes à réaliser   17 201,50  

  

Résultats nets de clôture 
par section 212 996,32 209 482,07 

global 422 478,39 

  
Affectation du résultat de fonctionnement 212 996,32 0,00 
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- dôaffecter les r®sultats de fonctionnement tels que propos®s ci-dessus, 
 
- de constater, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes, les 

identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat 

d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et 

aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

 
- de reconnaître la sincérité des restes à réaliser, 

 
- dôarr°ter les r®sultats d®finitifs tels que résumés ci-dessus. 

 
Rapporteur : M. GUIRAUD 
Adopté : 48 voix 
Non votant : 1 (M. le MAIRE) 
 
 

3.  RAPPORT 2020  SUR LES ACTIONS MENE ES DANS LE CADRE DU CONTRAT DE V ILLE ET L õUTILISATION 

DE LA DOTATION DE SOLIDARITE URBAINE ET DE COHESION SOCIALE  

 
 La Ville de La Rochelle a perçu en 2020 la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale 

pour un montant de 4 368 818 ú. 

 
 Conform®ment aux dispositions de lôarticle L 1111-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, un rapport sur les actions men®es dans le cadre du contrat de ville et lôutilisation de la dotation 

de solidarité urbaine est présenté au Conseil municipal avant la fin du deuxième trimestre qui suit la clôture 

de lôexercice. 

 
 Vu le rapport annuel ®tabli pour lôexercice 2020, 

 
 Le Conseil municipal prend acte du rapport sur les actions menées dans le cadre du contrat de 

ville et lôutilisation de la dotation de solidarit® urbaine et de coh®sion sociale pour lôann®e 2020. 

 

Rapporteur : M. GUIRAUD 
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4.  TRANSFERT DE LA COMPE TENCE EAU POTABLE ET DE LA COMPETENCE GESTION DES EAUX 

PLUVIALES URBAINES A  LA CDA.  APPROBATION DU RAPPOR T DE LA CLECT  

 
 Depuis le 1er janvier 2020, la Communaut® dôAgglom®ration de La Rochelle est devenue 
comp®tente en mati¯re dôEau potable et de Gestion des eaux pluviales urbaines (GEPU). 
 
 Comme chaque transfert de comp®tence, ces modifications statutaires doivent faire lôobjet dôune 
évaluation financière des charges et recettes. 
 
 A ce titre, la Commission Locale dô£valuation des Charges Transf®r®es (CLECT) sôest r®unie le 
1er avril 2021 et a approuv® son rapport sur lô®valuation financi¯re de ces transferts de comp®tences. Afin 
dôadopter définitivement ce rapport et fixer le montant des attributions de compensation des communes, le 
rapport de la CLECT doit maintenant être approuvé, à la majorité qualifiée, par les conseils municipaux des 
communes de la Communaut® dôAgglom®ration. 
 
 Une fois adopté, le rapport de la CLECT permettra ainsi de calculer et fixer les attributions de 
compensation définitives entre les communes et la CDA. 
 
Transfert de la compétence Eau potable 
 
 La CLECT acte le transfert des budgets annexes Eau potable de deux communes vers la CDA 
(La Rochelle et Ch©telaillon) et conclut quôil nôy a aucune charge, ni autres recettes ¨ ®valuer sur la 
compétence Eau potable. Lôimpact sur les attributions de compensation est donc nul. 
 
Transfert de la compétence Gestion des eaux pluviales urbaines 
 
 Lôattribution de compensation que verse chaque ann®e la CDA ¨ la Ville sera diminu®e de 
706 273 ú dont 328 779 ú au titre du transfert de charges de fonctionnement et de 377 494 ú au titre du 
transfert de d®penses dôinvestissement. 
 
 Lôattribution de compensation passera ainsi de 3 235 186 ú ¨ 2 528 913 ú. 
 
 Vu lôarticle 1609 nonies C du Code g®n®ral des imp¹ts, 
 
 Vu le rapport de la Commission locale dô®valuation des charges transf®r®es du 1er avril 2021, 

 

 Le Conseil municipal approuve le rapport d®finitif de la Commission locale dô®valuation des 
charges transférées. 
 
Rapporteur : M. GUIRAUD 
Adopté à l'unanimité : 49 voix 
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5.  FORMATION DES MEMBRES  DU CONSEIL MUNICIPAL . ANNEE 2020.  B ILAN  

 
 En application de lôarticle L 2123-12 du Code Général des Collectivités Territoriales :  
 
"les membres dôun Conseil municipal ont droit ¨ une formation adapt®e ¨ leurs fonctions. (é)  
 
Dans les trois mois suivant son renouvellement, le Conseil municipal d®lib¯re sur lôexercice du droit ¨ la 
formation de ses membres. Il détermine les orientations et les crédits ouverts à ce titre. Un tableau 
récapitulant les actions de formation des élus financées par la commune est annexé au Compte 
administratif. Il donne lieu à un débat annuel sur la formation des membres du Conseil municipal." 
 
 Lô®tat des frais de formation des ®lus, au titre de lôann®e 2020, est joint en annexe du Compte 
administratif selon le format nommé TOTEM (Totalisation et Enrichissement des Maquettes) afin de 
permettre son envoi dématérialisé aux services préfectoraux.  
 
 Par délibération n° 10 en date du 21 septembre 2020, le Conseil municipal a arrêté comme suit les 
orientations générales de la formation de ses membres :  
 
- formation générale, directement en rapport avec la vie municipale, 
- formation spécialisée, notamment en rapport avec les délégations, ou pour développer ou acquérir des 

capacités nouvelles. 
 
 Deux membres du Conseil municipal ont suivi en 2020 une action de formation dispensée par deux 
organismes agr®®s par le minist¯re de lôInt®rieur pour un co¾t total de 1 262 ú (enseignement, d®placement, 
séjour).  
 
ACTIONS DE FORMATION SUIVIES :  
 

Á Démocratie locale :  
- Bien démarrer son mandat.  

 

Á Politique sociale - Ecologie :  
- Il suffira dôune criseé Lôurgence de lendemains f®ministes.  

 
ORGANISMES DE FORMATION AGREES PAR LE MINISTERE DE LôINTERIEUR :  
 
- Condorcet Formation (FNESR)  
- Mercure Local. 
 
DEPENSES 2020 :  
 
Mandat 2014-2020 : période du 1er janvier au 3 juillet 2020 : aucune formation  
Mandat 2020-2026 : période du 4 juillet au 31 décembre 2020  1 262 ú 
2 élus   moyenne de 631 ú 
 
dont :  
1 Adjointe  362 ú 
1 Conseill¯re municipale de lôOpposition "La Rochelle, le Renouveau" 900 ú 
 
 Le Conseil municipal prend acte de la présentation du bilan de la formation des élus pour 
lôann®e 2020.  
 
Rapporteur : Mme LÉONIDAS 
 
 

6.  BARS ET RESTAURANTS . REOUVERTURE . EXONERATION TEMPORAIR E DES DROITS DE TERR ASSES  

 
 Les bars et restaurants nôont pu recevoir de public et nôont pu exercer les droits que leur confèrent 
leurs autorisations dôoccupation du domaine public, depuis le 1er janvier 2021. 
 
 Les conditions d'exploitation de l'activité de ces occupants du domaine public ont été dégradées 
dans des proportions manifestement excessives au regard de leur situation financière. 
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 Toutefois, afin de permettre à ces établissements de disposer de superficie supplémentaire et ainsi 
respecter les mesures de distanciation sanitaire, des extensions sur le domaine public peuvent être 
autorisées. 
 
 Seules les structures de vente à emporter ont pu continuer à travailler, celle-ci étant autorisée. 
 
 Les commerces de détail ont fonctionné du 1er janvier au 3 avril 2021 et ont pu utiliser le domaine 
public pour installer du mobilier dôappel ¨ la vente (portants, vitrines, mannequins...). 
 
 Pour 2021, compte tenu des mesures fixées par décret pour la reprise des activités des 
commerces, bars et restaurants courant mai, le Conseil municipal décide : 
 
- dôexon®rer les bars et restaurants disposant habituellement dôune autorisation dôoccupation du domaine 
public du paiement des redevances dues pour lôoccupation ou lôutilisation du domaine public (droit de 
terrasses) du 1er janvier 2021 au 30 juin 2021, 

- dôaccorder ¨ titre gracieux, jusquôau 31 décembre 2021, des extensions de terrasse sur le domaine public, 
lorsque cette mise à disposition est possible compte tenu de la configuration des lieux, 

- dôappliquer la tarification en vigueur aux structures de vente ¨ emporter, 
- dôexon®rer les commerces disposant de mobilier dôappel ¨ la vente de redevance pour utilisation du 

domaine public pendant la période de confinement 2021. 
 
Rapporteur : Mme NÉDELLEC 
Adopté à l'unanimité : 49 voix 
 
 

7.  FRANCOFOLIES 2021.  M ISE A DISPOSITION D õEMPLACEMENTS COMMERC IAUX . RECONDUCTION  DES 

TARIFS 2020  

 
 Il appartient à la Ville de La Rochelle de réglementer les conditions de mise à disposition des 
emplacements commerciaux pendant le Festival des Francofolies, sous r®serve de lô®volution de la situation 
sanitaire et des mesures régissant les activit®s sur lôespace public. 
 
 Le Conseil municipal décide de reconduire les différents tarifs applicables en 2020 pour 
lô®dition 2021 des Francofolies (du 10 au 14 juillet), sous r®serve de la possibilit® dôaccueillir des exposants 
sur lôespace public (lieux restant à définir), à savoir :  
 
I) Emplacements réservés aux activités alimentaires :  
 

TARIFS 2021 
Location 

structure(s) 
(/5 jours) 

Gardiennage 
(ml/5 jours) 

Occupation 
domaine public 
Base 459 ú/ml/ 

5 jours 

TOTAL 

Forfait 
raccordement 

électrique  
(/prise/5 jours) 

Cours des 
Dames 

Structure 
3 m x 3 m 

1 structure 
(+ espace de 4,5 m² 

préparation/plonge) 
1 011 ú 

Compris dans 

la location de 

la structure 

1 377 ú 2 388 ú 

Mono 16 A = 31 ú 

 

T®tra 20 A = 111 ú 

 

Tétra 32 A = 178 ú 

2 structures 
(+ espace de 4,5 m² 

préparation/plonge) 
1 685 ú 

Compris dans 

la location de 

la structure 

2 754 ú 4 439 ú 

3 structures 
(+ espace de 4,5 m² 

préparation/plonge) 
2 359 ú 

Compris dans 

la location de 

la structure 

4 131 ú 6 490 ú 

Occupation sans structure 

(remorque, food trucké) 

 
15 ú    459 ú  474 ú 
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II) Emplacements réservés aux activités non alimentaires :  

 

LIEU 
TARIFS 2021 

pour les 5 jours 

Cours des Dames 
Promenade piétonne 

135 ú/ml 
Cours des Dames 

Espace voirie 

Autre secteur   85 ú/ml 

Gardiennage 15 ú/ml  

Forfait alimentation  
électrique par prise   

Mono 16 A 
31 ú  

 
Rapporteur : Mme NÉDELLEC 
Adopté à l'unanimité : 49 voix 
 
 

8.  FRANCOFOLIES . SUBVENTION ET CONVENT ION 2021.  AUTORISATION DE SIGNE R 

 
N®es en 1985 sous lôimpulsion de Jean-Louis Foulquier, et conduites par Gérard Pont depuis 

décembre 2004, les Francofolies sont un acteur culturel, économique et touristique majeur de la vie 
rochelaise. Les projets portés par les Francofolies, depuis 36 ans, quôil sôagisse du Festival, du Chantier des 
Francofolies ou de Francos Educ b®n®ficient dôune reconnaissance locale, nationale et internationale. 
 

Depuis la premi¯re ®dition, un partenariat ®troit est mis en îuvre entre la Ville et les Francofolies 
pour accompagner et soutenir les projets des Francofolies. 
 

Longtemps articul® autour de trois axes principaux dôintervention (le Festival, le Chantier des 
Francofolies et Francos Educ), le projet culturel des Francofolies se structure désormais autour de trois 
engagements : 
 
- accompagner les jeunes artistes et leur permettre de faire leurs premiers pas sur scène,  
- construire avec lôensemble des parties prenantes un projet solidaire,  
- protéger et valoriser le territoire naturel. 
 

Cette nouvelle approche des Francofolies dans leur positionnement, qui accentue encore 
davantage leur rôle territorial, répond aux objectifs poursuivis par la Ville : La Rochelle, "ville des artistes", 
doit continuer dô°tre un territoire accueillant et propice ¨ la cr®ation et ¨ la découverte artistique, tout en 
sôaffirmant comme un laboratoire des transitions culturelles actuellement ¨ lôîuvre. 
 

Lôann®e 2020 en est lôillustration : malgr® la crise sanitaire, les Francofolies ont fait le choix de 
maintenir au maximum lôensemble de leurs actions, y compris ®v®nementielles, par lôexploration de 
nouveaux modèles. Cette année transitoire a été financièrement équilibrée grâce au maintien des 
subventions des partenaires publics, ¨ lôactivation des dispositifs exceptionnels mis en place par lôEtat 
(ch¹mage partiel, fonds de soutien, pr°t garanti par lôEtat) et ¨ lôinjection de fonds propres par les 
Francofolies. La partie évènementielle "Yôa des Francos dans lôair" a pu être proposée gratuitement au public 
grâce à des ressources nouvelles exceptionnelles. 
 

En 2021, la persistance de la crise sanitaire oblige ¨ poursuivre lôactivit® de mani¯re adapt®e. L¨ 
o½ beaucoup dôorganisateurs, en France et dans le monde, ont pr®f®r® annuler leur festival, les Francofolies 
ont décidé de le maintenir, malgré des contraintes très lourdes qui font peser un risque certain sur la 
structure. Les actions ¨ lôann®e sont quant ¨ elles poursuivies de mani¯re r®guli¯re, dans le respect des 
pr®conisations sanitaires. Ce choix sôinscrit dans la continuit® de 2020 et montre la capacit® dôadaptation et 
de r®silience des Francofolies. Au del¨ de la seule dimension culturelle, côest tout le territoire qui pourra ainsi 
bénéficier des Francofolies, qui sont aussi vecteur de notoriété et de retombées économiques pour 
La Rochelle. 
 

Reconnaissant la mission dôint®r°t g®n®ral exerc®e, la Ville d®cide dôaccompagner les 
Francofolies, SAS au capital de 37 000 ú, ¨ travers lôoctroi dôune subvention de 380 000 ú et de diff®rents 
concours en nature. 
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Le montant de cette subvention correspond à 95 % du montant versé en 2020. En effet, en raison 
de la crise sanitaire actuelle, la Ville a décidé de constituer un fonds de soutien exceptionnel alimenté par un 
gel de 5 % des subventions culturelles dont le montant d®passe 50 000 ú. 
 

Le fonds ainsi constitué a vocation à soutenir des acteurs fragilisés par la situation actuelle et/ou 
des projets ayant un lien direct avec la crise sanitaire. Selon le niveau de consommation de ce fonds, une 
partie des sommes gelées pourra être restituée aux structures lôayant abond®, par d®lib®ration du Conseil 
municipal à intervenir entre septembre et décembre 2021. 
 

La convention a été établie aux fins de déterminer les modalités de partenariat entre la Ville de 
La Rochelle et les Francofolies. Elle précise lôobjet, le montant et les conditions dôutilisation de la subvention 
attribuée, ainsi que les concours en nature accordés par la Ville. 
 

Vu lôarticle 10 modifi® de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations et le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, 
 

Le Conseil municipal décide : 
 
- dôattribuer une subvention de 380 000 ú ¨ la SAS Francofolies, 
- dôautoriser la signature de la convention. 
 
Rapporteur : Mme BENGUIGUI 
Adopté à l'unanimité : 49 voix 
 
 

9.  FONDS AUDIOVISUEL DE RECHERCHE (FAR).  SUBVENTIONS DE FONCTI ONNEMENT ET 

DõINVESTISSEMENT . CONVENTION 2021.  AUTORISATION DE SIGNE R 

 
En compl®ment de sa mission ¨ dimension patrimoniale, dont lôobjet est de collecter et de valoriser 

des fonds audiovisuels locaux, le Fonds Audiovisuel de Recherche (FAR) développe une importante activité 
dô®ducation ¨ lôimage. A ce titre, il est lôop®rateur local du dispositif national "Passeur dôimages", dont le but 
est de rendre accessible la pratique audiovisuelle aux populations qui en sont ®loign®es. Côest dans ce 
cadre que des projections cinématographiques en plein air sont proposées par le FAR, chaque été, avec 
une attention particulière aux quartiers prioritaires de la Politique de la ville. 
 

Pour mettre en îuvre ces projections, le FAR recourt syst®matiquement ¨ des prestataires 
spécialisés venant le plus souvent de Saintes ou de Poitiers, aucun nô®tant install® à proximité. Ce 
fonctionnement est co¾teux et source dôal®as li®s ¨ la disponibilit® des prestataires et ¨ leur r®activit® limit®e 
en cas de risque m®t®orologique (prestation factur®e m°me en cas dôannulation de derni¯re minute). 
 

Un investissement est aujourdôhui propos® afin dôam®liorer le mod¯le actuel et dôaugmenter la 
capacit® de projection en plein air sur le territoire de la Ville et de lôAgglom®ration. Ce projet dôacquisition de 
matériel a été élaboré par le FAR en concertation avec ses partenaires publics (Conseil départemental, 
Communaut® dôAgglom®ration et Ville de La Rochelle) ainsi que les possibles utilisateurs compl®mentaires 
que sont le Festival La Rochelle Cinéma et La Coursive. 
 

Sur le seul dispositif "Passeur dôimages", le nombre de séances pourrait ainsi passer de 9 à 20, 
dont 11 sur le territoire de La Rochelle (contre 5 actuellement). Au-delà de ce dispositif, ce matériel a 
vocation, à travers les financements publics qui auront permis son acquisition, à bénéficier prioritairement à 
la programmation des acteurs de la filière cinéma-audiovisuel du territoire, tels que les festivals, à des tarifs 
préférentiels. 
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Cette acquisition interviendrait selon le budget prévisionnel suivant : 
 

 
 

La convention a été établie aux fins de déterminer les modalités de partenariat entre la Ville de 
La Rochelle et le FAR pour 2021, comprenant à la fois la subvention de fonctionnement de la Ville aux 
activit®s du FAR et la participation ¨ lôacquisition dôun mat®riel de projection de plein air. 
 

Le Conseil municipal décide : 
 
- dôattribuer au FAR, au titre du fonctionnement, une subvention de 4 500 ú, 
- dôattribuer au FAR, au titre de lôinvestissement, une subvention de 30 000 ú pour lôacquisition de mat®riel 

de projection cinématographique de plein air, 
- dôautoriser la signature de la convention. 
 
Rapporteur : Mme BENGUIGUI 
Adopté : 47 voix 
Non votants : 2 (Mme LÉONIDAS, M. COSSET) 
 
 

10.  DELEGATION " DROITS DE L õHOMME " . ATTRIBUTION DE SUBVEN TIONS 2021  

 
Le Conseil municipal décide de procéder au versement de subventions relevant de la délégation 

"Droits de l'Homme" pour un montant de 16 750 ú. 
 

Lôopportunit® dôun compl®ment de subvention sera ®valu®e en fonction de lôactivit® et des comptes 
financiers des années 2020 et 2021, et fera ®ventuellement lôobjet dôune d®lib®ration au cours du second 
semestre 2021. 
 
Nature 65 748 - Subventions - Fonction 524.9 
 

ADHEOS (Aide, D®fense Homosexuelle pour lôEgalit® des 
Orientations Sexuelles) : 2 500 ú 
Aider les personnes LGBT (lesbienne-gay-bi-trans) de 
La Rochelle à mieux vivre leur orientation et identité 
sexuelle, d®fendre leurs droits, lutter contre lôhomophobie, 
prévenir les comportements à risques 
Association transf®r®e de lôenveloppe "Egalité des genres". 
 
ADRIEM : 500 ú 
Accueil des étudiants étrangers à La Rochelle. 
 
AFPS / CNID :  650 ú 
Actions solidaires en faveur de l'indépendance et du 
développement des peuples, du désarmement et de la paix 
dans le monde, de l'aide aux luttes de libération et aux 
justes revendications des pays du tiers-monde. 
 
ANVP (Association Nationale des Visiteurs de Prisons) : 800 ú 
Rencontres, écoutes et échanges avec les personnes 
incarcérées dans les établissements pénitentiaires du 
département (Saint-Martin, Rochefort, La Rochelle et 
Bedenac). 
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LôEMBELLIE :  300 ú 
Maison d'Accueil des familles de détenus 
Association transf®r®e de lôenveloppe "Action sociale". 
 
AU CíUR DE GOREE : 2 000 ú 
Sensibilisation des personnels infirmiers et sapeurs-
pompiers rochelais : les acteurs du tourisme, les autorités 
municipales et les insulaires de l'île de Gorée au Sénégal 
ont besoin de formation aux premiers secours ; 
augmentation du nombre de personnes formées. 
 
AVENIR EN HERITAGE : 2 000 ú 
Soutien des associations locales ¨ lô®tranger (Togo, Niger, 
Marocé) ; éducation à la citoyenneté et à la solidarité 
internationale sur le territoire de La Rochelle ; accueil de 
volontaires dans le cadre du volontariat de réciprocité. 
 
CLUB UNESCO : 2 500 ú 
Actions dô®ducation : solidarit®, culture de la paix, 
sensibilisation ¨ lôenvironnement et patrimoine ; association 
accréditée "clubs pour lôUnesco" ; nombreuses sollicitations 
des structures éducatives ou institutionnelles locales. 
 
SOLIDARITE ENFANCE GUINEENNE : 500 ú 
(ex-Les Enfants de La Rochelle à Faranah) 
Rassembler par des liens de solidarité et d'amitié toutes les 
personnes sensibilisées aux problèmes de l'enfance, 
participer à des actions culturelles d'échange de soutien et 
de conseil pour le développement et l'amélioration des 
conditions de vie des enfants de l'école R-M Tchidimbo à 
Faranah en Guinée. 
 
SOLIDARITE MIGRANTS :  5 000 ú 
Subvention exceptionnelle : pas dôactions possibles lôann®e 
dernière 
 
Total nature 65 748 : 16 750 ú 
 
Rapporteur : M. TILLAUD 
Adopté à l'unanimité : 49 voix 
 
 

11.  J OURNEE AU PORT  DE PECHE . CONVENTION DE PARTENA RIAT 2021  ENTRE LE SYNDICAT M IXTE 

PORT CHEF DE BAIE A LA ROCHELLE , LA V ILLE DE LA ROCHELLE ET LA COMMUNAUTE 

DõAGGLOMERATION  

 
Chaque année, se déroule sur le territoire de la commune de La Rochelle, la "Fête du port de 

pêche". 
 

En 2020, en raison de la crise sanitaire, la manifestation a été annulée. 
 
 En 2021, le contexte sanitaire, toujours incertain, invite à la définition de nouvelles façons de 
penser et cr®er des ®v®nements. Lô®dition 2021 de la "Fête du port de pêche" sôoriente sur une 
manifestation de découverte des activités portuaires, soulignant les enjeux de développement durable, sans 
grand rassemblement ni banquet, et prend le nom de "Journée au Port de pêche". 
 
 Cette manifestation est prévue le samedi 5 juin 2021, de 11 h à 17 h 30. 
 
 La "Journée au port de pêche" est lôoccasion de valoriser les activit®s maritimes professionnelles, 
de souligner les enjeux de développement durable et les projets dans lesquels s'inscrit le territoire, 
notamment la protection des oc®ans, et de sensibiliser le public de lôAgglom®ration rochelaise ¨ ces 
questions. 
  



 27 

 

 
 Le programme est organis® autour dôune exposition sur les m®tiers de la p°che et ses actions en 
matière de développement durable, de vente de produits de la mer et de découverte des métiers. 
 
 Le Syndicat Mixte Port Chef de Baie ¨ La Rochelle sôest rapproch® de la Ville de La Rochelle pour 
prendre en charge la gestion financière de la "Journée au port de pêche" : il paie les achats et prestations 
associées, encaisse le produit des ventes. Le budget de cette manifestation est estimé à 25 000 ú. 
 
 Ce partenariat est une condition essentielle au bon déroulement de la manifestation. 
 
 La convention tripartite ¨ conclure entre la Ville de La Rochelle, la Communaut® dôAgglom®ration 
et le Syndicat Mixte Port Chef de Baie ¨ La Rochelle a pour objet de fixer les modalit®s dôorganisation de la 
"Journée au port de pêche" et de sa gestion financière ainsi que les engagements réciproques des trois 
parties. 
 
 Le bilan financier pr®visionnel de lôop®ration sô®tablit comme suit : 
 

Dépenses Montant HT 

Dépenses alimentaires et logistiques 25 000 ú 

TOTAL DEPENSES 25 000 ú 

  

Recettes Montant HT 

Vente de poissons   5 000 ú 

Participation CDA La Rochelle 10 000 ú 

Participation Ville de La Rochelle 10 000 ú 

TOTAL RECETTES 25 000 ú 

 
 Pour compenser les charges supportées par le Syndicat Mixte pour la gestion financière de la 
manifestation, la Ville de La Rochelle sôacquittera dôune somme dôun montant maximum de 10 000 ú au 
Syndicat Mixte Port Chef de Baie à La Rochelle. 
 
 En cas dôexc®dent, le Syndicat Mixte Port Chef de Baie à La Rochelle reversera à la Ville de 
La Rochelle et la Communaut® dôAgglomération, la somme correspondante à parité égale. 
 
 En cas de d®ficit, la Ville de La Rochelle et la Communaut® dôAgglom®ration prendront toutes 
dispositions avec leurs partenaires pour apurer ledit déficit à parité égale. 
 
 Le Conseil municipal décide : 
 
- dôapprouver les termes de la convention conclue entre la Ville de La Rochelle, la Communauté 
dôAgglom®ration et le Syndicat Mixte Port Chef de Baie ¨ La Rochelle, 

- dôautoriser M. le Maire ¨ signer ladite convention, 
- de prélever le montant correspondant au chapitre 011 du budget principal 2021. 
 
Rapporteur : Mme NÉDELLEC 
Adopté à l'unanimité : 49 voix 
 
 

12.  RENOUVELLEMENT DU PROJET EDUCATIF DE TERRITOIRE (PEDT)  2021 -2024  ET DEMANDE DE 

RENOUVELLEMENT DU LA BEL PLAN MERCREDI  

 
Par délibération du 19 mai 2014, le Conseil municipal de la Ville de La Rochelle a approuvé le 

premier Projet Educatif de Territoire (PEDT). 
 

Celui-ci a ensuite été prolongé ou amendé par délibération, les 6 juillet 2015 et 25 avril 2016. 
 

Vu le décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 visant à élargir le champ des dérogations concernant 
lôorganisation de la semaine scolaire et permettant ¨ nouveau de r®partir les 24 heures dôenseignement sur 
4 jours pour les écoles maternelles et élémentaires, un nouveau PEDT pour une période allant de 
septembre 2018 à juin 2021, a été décidé par délibération n° 04 du Conseil municipal du 28 mai 2018. Ce 
projet visait ¨ d®finir la nouvelle organisation de la semaine scolaire, les objectifs et modalit®s dôorganisation 
des temps dôaccueil autour de lô®cole. 
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Ainsi, depuis septembre 2018, toutes les écoles maternelles, élémentaires publiques de la Ville de 
La Rochelle ont des horaires identiques : 8 h 45-12 h le matin et 13 h 45-16 h 30 lôapr¯s-midi, 4 jours par 
semaine. 
 

Un décalage de 5 minutes peut néanmoins être étudié pour certaines écoles maternelles et 
élémentaires éloignées. 
 

Toutes les ®coles primaires publiques de la Ville de La Rochelle peuvent b®n®ficier dôun accueil 
périscolaire municipal ou associatif, avant 8 h 45 et après 16 h 30 les lundis, mardis, jeudis, vendredis.  
 

Dans certains quartiers cet accueil est regroupé pour plusieurs écoles. 
 

Des accueils de loisirs municipaux ou associatifs sont organis®s le mercredi et sôadaptent aux 
besoins des familles avec possibilit® dôun accueil ¨ la journée ou la demi-journée, avec ou sans repas. 
 

Par ailleurs, la Ville est labellisée "Plan mercredi" et sôengage ¨ respecter la charte aff®rente. 
 

Un nouveau PEDT est soumis ¨ lôavis du Conseil municipal pour la p®riode de septembre 2021 à 
juin 2024. 
 

Ce projet sôinscrit dans le prolongement du pr®c®dent, avec les m°mes horaires scolaires et la 
même organisation de la semaine scolaire et comprend des axes de développement conformes aux objectifs 
du Projet Educatif Local et à la charte "Plan mercredi" : 
 

- conforter et renforcer les liens et le partenariat écoles/loisirs, faciliter la coopération entre tous les acteurs 
de la vie de lôenfant dans une dynamique dô®ducation globale et une continuit® ®ducative entre tous les 
temps de vie de lôenfant, 

- proposer une offre éducative diversifiée et de qualité autour des thématiques culture, sport, santé, 
développement durable, citoyenneté, en lien avec le potentiel du territoire, 

- veiller à ce que les accueils de loisirs soient accessibles à tous les enfants et notamment aux enfants en 
situation de handicap. 

 
Dans ce contexte, une attention particuli¯re sera port®e sur lôam®lioration de la pause m®ridienne 

pour une reprise des enseignements de lôapr¯s-midi dans des conditions favorables aux apprentissages. 
 

Lôensemble des accueils de loisirs municipaux et associatifs souhaitent participer aux côtés de la 
Ville ¨ la mise en îuvre du label "Plan mercredi". 
 

Le PEDT donne la possibilit® dôun taux dôencadrement d®rogatoire pour lôaccueil des enfants en 
centre de loisirs. Ces taux sont fixés règlementairement au niveau national. 
 

La transmission du PEDT et la demande de label "Plan mercredi", à la Direction académique des 
Services d®partementaux de lôEducation nationale donnera lieu ¨ un avis de celle-ci. 
 

Le Conseil municipal décide : 
 

- dôapprouver le Projet Educatif de Territoire, 
- de solliciter le label "Plan mercredi", 
- dôautoriser M. le Maire ¨ signer les conventions, annexes et avenants ¨ intervenir dans ce cadre. 
 
Rapporteur : Mme MADELAINE 
Adopté à l'unanimité : 49 voix 
 
 

13.  QUARTIER LA PALLICE . EX-BAINS DOUCHES . 5  RUE DõOTTAWA . CESSION ET AUTORISATI ON DE 

DEPOSER UNE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE A L õOPHLM DE LõAGGLOMERATION DE 

LA  ROCHELLE  

 
La Ville de La Rochelle est propri®taire dôun terrain partiellement b©ti sis 5 rue dôOttawa ¨ 

La Rochelle. Il correspond aux anciens bains douches du quartier de La Pallice, au logement de fonction y 
attenant et à une partie du jardin. Ces équipements sont libres de toute occupation depuis le 1er juillet 2018. 
 

Par délibération du 4 mars 2019, le Conseil municipal a constaté la désaffectation du bien et 
procédé à son déclassement du domaine public communal, pour partie (hors espaces publics non bâtis). 
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Cet immeuble présentant un indice de vétusté physique de 33,2 % le classant dans la catégorie 

des équipements avec état de santé "préoccupant" et une non-conformit® aux r¯gles dôaccessibilit® aux 
personnes ¨ mobilit® r®duite, il nôavait alors plus dôutilit® pour les besoins de la commune et sa cession 
pouvait être envisagée. 
 

Une division parcellaire n®cessaire ¨ la conservation dôune partie des espaces publics non b©tis 
ayant été réalisée au préalable, le Conseil municipal a acté par délibération en date du 25 mars 2019 le 
lancement de la cession de cet ensemble immobilier cadastré section BI n° 1140 pour une superficie de 
832 mĮ, cession par la voie dôun appel ¨ projets. 
 

La proc®dure de cession par appel ¨ projets sôest faite ¨ lôappui dôun cahier des charges fixant les 
principes suivants : 
 
- cession en vue de la réalisation exclusive de logements, 
- r®alisation dôune majorit® de logements de type T4 et T5, 
- r®alisation dôune majorit® de logements abordables, 
- construction en R+1 uniquement, 
- programme à destination des familles, des jeunes foyers compos®s dôactifs, des primo-accédants, 
- rappel de "lôesprit bains douches" dans la construction, 
- terrain c®d® en lô®tat, d®construction totale ou partielle du b©timent implant® sur le terrain ¨ la charge de 
lôacqu®reur. 

 
Deux proc®dures dôappel à projets ont été menées en juillet 2019 et en septembre 2020. Ces 

proc®dures nôont pas permis de voir aboutir un projet compte tenu des contraintes fix®es par le cahier des 
charges. 
 

La Ville souhaite toutefois procéder à la cession de cet ensemble immobilier dans des conditions au 
plus proche de ses attentes, à savoir un programme de logements individuels, moyens à grands, 
accessibles aux familles et construits en R+1 uniquement au regard de lôarchitecture du voisinage imm®diat. 
Lôacqu®reur portera le d®samiantage et la déconstruction du bâtiment. 
 

Dans ces conditions, elle sôest rapproch®e de lôOPHLM de lôAgglom®ration de La Rochelle qui a 
propos® lôacquisition sur les bases suivantes : 
 
- programme de construction de logements individuels sous dispositif PSLA (prêt social location-accession), 
dispositif dôaccession ¨ la propri®t® destin® ¨ des m®nages sous plafonds de ressources, 

 
- programme de grands logements en R+1, et ce sur la base dôun sc®nario de construction de six logements 

en R+1 avec cinq logements T4 dôenviron 80 mĮ et un T5 de 86 mĮ. Chaque logement pourrait disposer 
dôun stationnement ext®rieur avec stop-park et dôune place visiteur. Aucun garage mais 1 cellier ext®rieur 
pourrait être construit dans le jardin, 

 
- cession de lôensemble immobilier par la Ville au profit de lôOPHLM ¨ un prix de 150 000 ú net vendeur, 
lôOPHLM faisant son affaire de la d®construction et du d®samiantage du b©ti, 

 
- cession sous condition suspensive dôobtention du permis de construire, 
 
- engagement pris par lôOPH que toute am®lioration du bilan devrait profiter aux prix de sortie de lôop®ration ; 
les modalit®s seront pr®cis®es ¨ lôacte notari® de cession. 

 
Le service des Domaines a été sollicité et a rendu un avis référencé n° 2020-17300V004491-

Z86M7 en date du 28 janvier 2020 valable 18 mois estimant ce bien ¨ hauteur de 278 000 ú ramen® ¨ 
200 000 ú au regard du cahier des charges et avec possibilit® de marge de n®gociation de 10 %. 
 

Cependant, compte tenu de lôensemble des contraintes, et notamment le maintien dôune 
construction limitée en R+1, des coûts de désamiantage et de déconstruction du bâti implanté sur le terrain à 
céder, estimés entre 90 000 ú et 120 000 ú, et une orientation de la cession vers une programmation ¨ 
"caract¯re dôaccession sociale", il est proposé de retenir un prix de cession de 150 000 ú net vendeur. 
 

Par ailleurs, afin que cette opération puisse se faire dans les meilleurs délais, il convient pour la 
Ville, en sa qualit® de propri®taire du terrain, dôautoriser lôOPHLM de lôAgglom®ration de La Rochelle à 
réaliser les études techniques préalables au projet et à déposer le permis de construire sur ce foncier. 
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Dans ces conditions, le Conseil municipal décide 

 
- de proc®der ¨ la cession de lôensemble immobilier sis 5 rue dôOttawa ¨ La Rochelle, cadastré section BI 

n° 1140, dôune superficie de 832 mĮ au profit de lôOPHLM de lôAgglom®ration de La Rochelle, représenté 
par sa Présidente Mme Marylise FLEURET-PAGNOUX, ou tout autre personne physique ou morale sôy 
substituant, au prix de 150 000 ú net vendeur, dans les conditions rappel®es ci-avant, 

 
- de permettre ¨ lôOPHLM de lôAgglom®ration de La Rochelle de r®aliser d¯s que possible sur le site toutes 

les études techniques préalables nécessaires à ce projet de construction, 
 
- dôautoriser lôOPHLM de lôAgglom®ration de La Rochelle ¨ d®poser sur le terrain c®d® une demande de 
permis de construire portant sur la construction dôun programme de logements, 

 
- dôinscrire la recette correspondant à la cession au budget principal, 
 
- de charger lô®tude notariale choisie par la Ville de cette procédure de cession, 
 
- dôautoriser M. le Maire ¨ signer tout acte ou tout autre document ¨ intervenir en ex®cution de cette 

délibération. 
 
Rapporteur : M. GUEGO 
Adopté : 47 voix 
Non votants : 2 (Mme FLEURET-PAGNOUX, M. RAPHEL) 
 
 

14.  QUARTIER DU PRIEURE . DECLASSEMENT D õUNE PARTIE DU DOMAIN E PUBLIC RUE DE L õILOT DU 

CHATEAU  

 
 Situé initialement dans le quartier du Prieuré à La Rochelle, le Centre de Formation des Apprentis 
(CFA) a déménagé en 2017 dans un nouvel équipement dans le centre Atlantech Bas Carbone de Lagord. 
 
 Le départ du CFA de La Rochelle avec une entrée principale donnant sur le boulevard LôHerminier 
et des acc¯s par la rue de lôIlot du Ch©teau lib¯re ainsi une emprise fonci¯re importante situ®e pr¯s dô®coles 
et de maisons dôhabitation, qui fera lôobjet dôune requalification urbaine de grande ampleur dans le secteur. 
 
 Pour ce faire, la Chambre des Métiers de la Charente-Maritime, propriétaire des terrains et des 
b©timents envisage de les c®der ¨ lôEtablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine. 
 
 Or il sôav¯re quôune partie d'un b©timent a ®t® ®difi®e sur une partie du domaine public communal 
non cadastr® (section CK) repr®sentant une surface dôenviron 520 mĮ face ¨ la rue de lôIlot du Ch©teau 
(d®laiss® de voirie) et int®gr®e dans l'enceinte du CFA par la pose dôun grillage en bordure de la voie. 
 
 Cette emprise doit être délimitée précisément par un géomètre expert, afin de pouvoir lui attribuer 
une r®f®rence cadastrale qui permettra ainsi de lôextraire du domaine public. 
 
 La Chambre des Métiers ayant fait constater la désaffectation de l'ensemble des bâtiments du site 
(y compris de la partie établie sur le domaine public communal) par un acte d'huissier établi le 15 avril 2021, 
il convient dès lors de constater l'inutilité de cette partie de domaine public et permettre ainsi son 
déclassement. 
 
 Il est ici précisé que la désaffectation et le déclassement de cet espace ne modifient pas la 
circulation des cycles et des véhicules dans ce secteur. 
 
 Le Conseil municipal : 
 
- prend acte de la désaffectation matérielle de la partie du domaine public où a été édifiée une partie du 

bâtiment du CFA, 
- prononce le déclassement de ce bien du domaine public communal, 
- autorise M. le Maire à signer tout acte ou tout autre document à intervenir en exécution de cette 

délibération. 
 
Rapporteur : M. GUEGO 
Adopté à l'unanimité : 49 voix 
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15.  PREFIGURATION D õUNE SOCIETE D õECONOMIE MIXTE LOCAL E. ADHESION A LA FEDERATION DES 

ELUS DES ENTREPRISES PUBLIQUES LOCALES  

 
 La Fédération des élus des Entreprises publiques locales (FedEpl) constituée en 1946 est la seule 
fédération d'élus représentative des 1 332 Sociétés d'économie mixte (Sem), Sociétés publiques locales 
(Spl) et Sociétés d'économie mixte à opération unique (SemOp) françaises.  
 
 Elle rassemble les 11 000 ®lus et administrateurs dôEpl et sôinscrit dans une vision moderne et 
performante de l'action publique locale depuis plus de 60 ans.  
 
 Elle est affiliée au réseau européen des 32 000 Entreprises publiques locales représenté par le 
Centre européen des employeurs et entreprises fournissant des services publics.  
 
 La Ville ®tudie la possibilit® de cr®er une Soci®t® dôEconomie Mixte locale de type patrimoniale 
dont les objets pourraient être, à terme, la diversification sur un secteur commerçant prioritaire, la production 
dôune offre de bureaux, tertiaire, voire la production de logements.  
 
 Lôadh®sion ¨ la F®d®ration des Epl permettra ¨ la Ville : 
 
- dôacc®der au r®seau des ®lus et administrateurs dôEpl et aux retours dôexp®riences des Epl fran­aises,  
- de sécuriser la capacité de la Ville à mobiliser des Epl pour ses projets,  
- de valoriser les actions engagées sur le territoire à travers des opérateurs Sem, Spl et SemOp,  
- dô°tre accompagn®e dans ses r®flexions de cr®ation dôune Sem, 
- de professionnaliser le pilotage de ses opérateurs Sem, Spl et SemOp.  
 
 Le Conseil municipal autorise lôadh®sion de la Ville ¨ la F®d®ration des Elus des Entreprises 
Publiques Locales. La cotisation annuelle sô®l¯ve ¨ 4 500 ú pour lôann®e 2021. 
 
Rapporteur : M. GUEGO 
Adopté à l'unanimité : 49 voix 
 
 

16.  CREATION DU SERVICE C OMMUN  DU  CABINET . APPROBATION DE LA CON VENTION CONSTITUTIVE  

 
Dans un objectif de meilleure organisation des services, il est envisag® la cr®ation dôun service 

commun du Cabinet entre la Ville de La Rochelle et la Communaut® dôAgglom®ration (CDA) à compter du 
1er juin 2021.  
 

Il aura pour missions principales :  
 
- le conseil et lôassistance des ®lus pour lôex®cution des politiques vot®es, 
- la gestion des agendas du Maire-Président et plus généralement des élus et veiller à la représentation des 

collectivités, 
- la préparation des rendez-vous du Maire-Président et plus généralement des élus, 
- le fonctionnement du pôle presse.  
 

Les effets attendus de la mise en place de ce service commun seront :  
 
- de rationaliser les circuits de décision au sein du Cabinet, 
- dôam®liorer lôefficience du service rendu aux ®lus (r®activit®, souplesse, transparence, qualit® de service, 
soutien aux ®volutions strat®giquesé), 

- de partager les mêmes infrastructures, 
- dôassurer une meilleure interface avec la future Direction g®n®rale commune Ville/CDA. 
 

Lôarticle L 5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que les effets de ces 
mises en commun sont réglés par convention après établissement d'une fiche d'impact décrivant notamment 
les impacts sur l'organisation et les conditions de travail, la rémunération et les droits acquis pour les agents. 
 

La convention de création du service commun du Cabinet a pour principal objet de fixer les 
conditions de création et de fonctionnement du service, de décrire les conséquences que cela entraîne pour 
les agents transférés et les conditions financières qui vont lier les parties signataires.  
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La convention de création du service commun du Cabinet va entraîner le transfert par voie de 

mutation de 8 agents représentant 7,5 équivalents temps plein de la Ville de La Rochelle vers la CDA au 
1er juin 2021. 
 

Les relations financières liant les deux collectivités sont détaillées dans le projet de convention.  
 

Vu lôavis du Comit® technique en date du 8 avril 2021, 
 

Le Conseil municipal décide : 
 
- dôapprouver la convention de cr®ation du service commun du Cabinet, 
- dôautoriser M. le Maire ¨ signer la convention et tout acte n®cessaire ¨ la mise en îuvre de la présente 

délibération, 
- dôimputer les d®penses et recettes correspondantes sur les cr®dits ouverts ¨ cet effet au budget de la Ville 

de La Rochelle.  
 
Rapporteur : Mme LÉONIDAS 
Adopté à l'unanimité : 49 voix 
 
 

17.  RESSOURCES HUMAINES . VEHICULES DE FONCTION . AVANTAGE EN NATURE  

 
 Par application des dispositions de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 modifiée relative à la 
fonction publique territoriale, un véhicule de fonction peut être attribué par nécessité absolue de service à 
certains agents en raison de leurs fonctions. Ils sont limitativement désignés comme "les agents occupants 
lôun des emplois fonctionnels (é) de directeur g®n®ral des services dôune commune de plus de 
5 000 habitants (é), ainsi que le directeur g®n®ral adjoint des services dôune commune (é) de plus de 
80 000 habitants (é)". Les v®hicules de fonction sont mis ¨ disposition permanente et exclusive de ces 
fonctionnaires dôautorit® pour les n®cessités du service ainsi que leurs déplacements privés. 
 
 Aussi, il est propos® dôaccorder des v®hicules de fonction selon les modalit®s pr®cit®es aux 
Directrices générales adjointes partiellement mises à disposition de l'Agglomération compte tenu de 
l'élargissement de leur périmètre de responsabilité à l'échelle de l'Agglomération, étant précisé que les arrêtés 
individuels dôattribution seront sign®s par M. le Maire ou par lôAdjoint ayant reçu délégation. 
 
 Un véhicule de fonction est un véhicule mis à disposition permanente et exclusive dôun agent en 
raison de la fonction quôil occupe. 
 
 La typologie des véhicules de fonction mis à disposition est de type électrique. 
 
 Dans le cadre de lôexercice de leurs fonctions, le Directeur général des Services et les Directeurs 
g®n®raux adjoints peuvent faire lôusage dôun v®hicule de fonction appartenant ¨ la collectivit®, dont le Maire 
d®finit les modalit®s dôutilisation. 
 
 Enfin, le v®hicule de fonction est affect® ¨ lôusage privatif des fonctionnaires dôautorit®, pour les 
n®cessit®s de service ainsi que pour leurs d®placements dôordre non professionnel, conform®ment aux 
dispositions de lôarticle 21 de la loi nÁ 90-1067 du 28 novembre 1990. 
 
 Le Conseil municipal : 
 
- autorise lôutilisation de v®hicules de type ®lectrique au titre des missions définies par M. le Maire aux cadres 

occupant les emplois fonctionnels susceptibles de se voir attribuer un véhicule de fonction, 
- approuve lôattribution dôun v®hicule de fonction ®lectrique par n®cessit® absolue de service aux Directrices 

générales adjointes mises partiellement à disposition de l'Agglomération dans le cadre de l'élargissement de 
leur périmètre de responsabilité. 

 
Rapporteur : M. GUIRAUD 
Adopté à l'unanimité : 49 voix 
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